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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1086/2006 DU CONSEIL

du 11 juillet 2006

modifiant le règlement (CE) no 2866/98 concernant les taux de conversion entre l'euro et les
monnaies des États membres adoptant l'euro

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 123, paragraphe 5,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de la Banque centrale européenne (1),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 2866/98 du Conseil du 31
décembre 1998 concernant les taux de conversion
entre l'euro et les monnaies des États membres adoptant
l'euro (2) détermine les taux de conversion à partir du
1er janvier 1999.

(2) Conformément à l'article 4 de l'acte d'adhésion de 2003,
la Slovénie est un État membre faisant l'objet d'une déro-
gation aux termes de l'article 122 du traité.

(3) En vertu de la décision 2006/495/CE du Conseil du 11
juillet 2006 conformément à l'article 122, paragraphe 2,
du traité pour l'adoption par la Slovénie de la monnaie
unique au 1er janvier 2007 (3), la Slovénie remplit les
conditions nécessaires pour l'adoption de la monnaie

unique, et la dérogation dont elle fait l'objet est
abrogée avec effet au 1er janvier 2007.

(4) L'introduction de l'euro en Slovénie requiert l'adoption
du taux de conversion entre l'euro et le tolar. Ce taux
de conversion devrait être fixé à 239,640 tolars slovènes
pour un euro, ce qui correspond au taux central actuel
du tolar dans le mécanisme de change (MCE II).

(5) Il y a donc lieu de modifier le règlement (CE) no 2866/98
en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Dans la liste des taux de conversion visée à l'article 1er du
règlement (CE) no 2866/98, ce qui suit est inséré entre les
taux de l'escudo portugais et du mark finlandais:

«= 239,640 tolars slovènes»,

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2007.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 11 juillet 2006.

Par le Conseil
Le président

E. HEINÄLUOMA

FR15.7.2006 Journal officiel de l’Union européenne L 195/1

(1) Avis rendu le 6 juillet 2006 (non encore paru au Journal officiel).
(2) JO L 359 du 31.12.1998, p. 1. Règlement modifié par le règlement

(CE) no 1478/2000 (JO L 167 du 7.7.2000, p. 1).
(3) Voir page 25 du présent Journal officiel.



RÈGLEMENT (CE) No 1087/2006 DE LA COMMISSION

du 14 juillet 2006

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du
21 décembre 1994 portant modalités d'application du régime
à l'importation des fruits et légumes (1), et notamment
son article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l'importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l'importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 15 juillet 2006.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 2006.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural

FRL 195/2 Journal officiel de l’Union européenne 15.7.2006

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 386/2005 (JO L 62 du 9.3.2005,
p. 3).



ANNEXE

du règlement de la Commission du 14 juillet 2006 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 93,3
096 77,4
999 85,4

0707 00 05 052 90,4
999 90,4

0709 90 70 052 75,0
999 75,0

0805 50 10 052 61,1
388 61,5
524 54,3
528 55,0
999 58,0

0808 10 80 388 89,9
400 106,9
404 83,4
508 88,6
512 81,9
524 48,2
528 82,1
720 69,1
800 162,7
804 108,5
999 92,1

0808 20 50 388 93,9
512 99,6
528 95,2
720 35,3
999 81,0

0809 10 00 052 146,1
999 146,1

0809 20 95 052 277,7
400 375,3
999 326,5

0809 30 10, 0809 30 90 052 124,8
999 124,8

0809 40 05 052 60,3
624 140,8
999 100,6

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 750/2005 de la Commission (JO L 126 du 19.5.2005, p. 12). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 1088/2006 DE LA COMMISSION

du 14 juillet 2006

modifiant le règlement (CE) no 1164/2005 en ce qui concerne la quantité couverte par l’adjudication
permanente pour la revente sur le marché communautaire de maïs détenu par l'organisme

d'intervention polonais

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1784/2003 du Conseil du 29
septembre 2003 portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales (1), et notamment son article 6,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1164/2005 de la Commission (2) a
ouvert une adjudication permanente pour la revente sur
le marché intérieur de 246 437 tonnes de maïs détenues
par l'organisme d'intervention polonais.

(2) Compte tenu de la situation actuelle du marché, il est
opportun de procéder à une augmentation des quantités
de maïs mises en vente par l'organisme d'intervention
polonais sur le marché intérieur en portant l’adjudication
permanente à 253 437 tonnes.

(3) Il y a lieu de modifier le règlement (CE) no 1164/2005
en conséquence.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 1164/2005 est modifié comme suit:

1) À l'article 1er, les termes «246 437 tonnes» sont remplacés
par les termes «253 437 tonnes»;

2) Dans l'intitulé de l'annexe, les termes «246 437 tonnes» sont
remplacés par les termes «253 437 tonnes».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 2006.

Par la Commission
Mariann FISCHER BOEL

Membre de la Commission

FRL 195/4 Journal officiel de l’Union européenne 15.7.2006

(1) JO L 270 du 21.10.2003, p. 78. Règlement modifié par le règlement
(CE) no 1154/2005 de la Commission (JO L 187 du 19.7.2005,
p. 11).

(2) JO L 188 du 20.7.2005, p. 4. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 923/2006 (JO L 170 du 23.6.2006, p. 3).



RÈGLEMENT (CE) No 1089/2006 DE LA COMMISSION

du 14 juillet 2006

ouvrant la distillation de crise visée à l'article 30 du règlement (CE) no 1493/1999 du Conseil pour
certains vins en Espagne

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune du marché vitivinicole (1), et
notamment son article 33, paragraphe 1, point f),

considérant ce qui suit:

(1) L'article 30 du règlement (CE) no 1493/1999 prévoit la
possibilité de prendre une mesure de distillation de crise
en cas de perturbation exceptionnelle du marché due à
d'importants excédents. Cette mesure peut être limitée à
certaines catégories de vin ou à certaines zones de
production et peut être appliquée aux vins de qualité
produits dans des régions déterminées (v.q.p.r.d.) à la
demande de l'État membre concerné.

(2) Le gouvernement espagnol a demandé d’ouvrir une distil-
lation de crise pour les v.q.p.r.d. rouges et rosés sur son
territoire, et plus particulièrement produits dans la région
vitivinicole de Navarre.

(3) Il a été constaté des excédents importants sur le marché
des v.q.p.r.d. rouges et rosés en Navarre, qui se reflètent
par une baisse des prix et une augmentation inquiétante
des stocks pour la fin de campagne en cours. Afin d'in-
verser cette évolution négative et de remédier ainsi à la
situation difficile du marché, il est nécessaire de ramener
les stocks des v.q.p.r.d. à un niveau considéré comme
normal pour couvrir les besoins du marché.

(4) Étant donné que les conditions visées à l'article 30, para-
graphe 5, du règlement (CE) no 1493/1999 sont
remplies, il convient de prévoir l’ouverture d'une distilla-
tion de crise pour un volume maximal de 300 000
hectolitres de vins de qualité rouges et rosés produits
dans la région déterminée de Navarre.

(5) La distillation de crise ouverte par le présent règlement
doit être conforme aux conditions prévues par le règle-
ment (CE) no 1623/2000 de la Commission du 25 juillet
2000 fixant les modalités d'application du règlement (CE)
no 1493/1999 portant organisation commune du
marché vitivinicole, en ce qui concerne les mécanismes
de marché (2) concernant la mesure de distillation prévue
à l'article 30 du règlement (CE) no 1493/1999. D'autres
dispositions du règlement (CE) no 1623/2000 doivent
également être d'application, notamment les dispositions
relatives à la livraison de l'alcool à l'organisme d'interven-
tion et celles concernant le versement d'une avance.

(6) Il est nécessaire de fixer le prix d'achat à payer par le
distillateur au producteur à un niveau qui permette de
remédier à la perturbation du marché tout en permettant
aux producteurs de bénéficier de la mesure.

(7) Le produit issu de la distillation de crise ne doit pouvoir
être qu'un alcool brut ou neutre à livrer obligatoirement
à l'organisme d'intervention afin d'éviter de perturber le
marché de l'alcool de bouche alimenté en premier lieu
par la distillation prévue à l'article 29 du règlement (CE)
no 1493/1999.

(8) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des vins,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La distillation de crise, visée à l'article 30 du règlement (CE) no
1493/1999, est ouverte pour une quantité maximale de
300 000 hectolitres de vins de qualité rouges et rosés produits
dans la région déterminée de Navarre, conformément aux dispo-
sitions du règlement (CE) no 1623/2000 relatives à ce type de
distillation.

Article 2

Chaque producteur peut souscrire un contrat de livraison, visé à
l'article 65 du règlement (CE) no 1623/2000 (ci-après dénommé
«contrat»), du 18 juillet au 31 août 2006.

FR15.7.2006 Journal officiel de l’Union européenne L 195/5

(1) JO L 179 du 14.7.1999 p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 2165/2005 (JO L 345 du 28.12.2005, p. 1).

(2) JO L 194 du 31.7.2000, p. 45. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1820/2005 (JO L 293 du 9.11.2005, p. 8).



Les contrats sont assortis de la preuve de la constitution d'une
garantie égale à 5 EUR par hectolitre.

Les contrats ne peuvent pas être transférés.

Article 3

1. Si la quantité globale couverte par les contrats présentés à
l’organisme d’intervention dépasse la quantité fixée à l'article 1er,
l’État membre détermine le taux de réduction à appliquer
auxdits contrats.

2. L’État membre prend les dispositions administratives
nécessaires pour agréer, au plus tard le 15 septembre 2006,
les contrats. L’agrément comporte l'indication du taux de réduc-
tion éventuellement appliqué et le volume de vin accepté par
contrat et mentionne la possibilité pour le producteur de résilier
le contrat en cas d’application d’un taux de réduction.

L’État membre communique avant le 20 septembre 2006 à la
Commission les volumes de vins figurant dans les contrats
agréés.

3. L’État membre peut limiter le nombre de contrats qu'un
producteur peut souscrire au titre du présent règlement.

Article 4

1. Les livraisons en distillerie des quantités de vins faisant
l’objet de contrats agréés doivent être faites au plus tard le 28
février 2007. L'alcool produit doit être livré à l'organisme d'in-
tervention conformément à l’article 6, paragraphe 1, au plus
tard le 31 mai 2007.

2. La garantie est libérée au prorata des quantités livrées
lorsque le producteur apporte la preuve de la livraison en distil-
lerie.

Si aucune livraison n'est effectuée dans les délais prévus au
paragraphe 1, la garantie reste acquise.

Article 5

Le prix minimal d'achat du vin livré à la distillation au titre du
présent règlement est égal à 3,00 EUR par % vol et par hecto-
litre.

Article 6

1. Le distillateur livre à l'organisme d'intervention le produit
issu de la distillation. Ce produit a un titre alcoométrique d'au
moins 92 % vol.

2. Le prix à payer au distillateur par l'organisme d'interven-
tion pour l'alcool brut livré est de 3,367 EUR par % vol par
hectolitre. Le paiement est effectué conformément à l'article 62,
paragraphe 5, du règlement (CE) no 1623/2000.

Le distillateur peut recevoir une avance sur ce montant de
2,208 EUR par % vol par hectolitre. Dans ce cas, le prix réel-
lement payé est diminué du montant de l'avance. Les articles 66
et 67 du règlement (CE) no 1623/2000 sont applicables.

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa
publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il est applicable à partir du 18 juillet 2006.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 2006.

Par la Commission
Mariann FISCHER BOEL

Membre de la Commission

FRL 195/6 Journal officiel de l’Union européenne 15.7.2006



RÈGLEMENT (CE) No 1090/2006 DE LA COMMISSION

du 14 juillet 2006

ouvrant la distillation de crise visée à l'article 30 du règlement (CE) no 1493/1999 du Conseil pour
certains vins en Grèce

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune du marché vitivinicole (1), et
notamment son article 33, paragraphe 1, point f),

considérant ce qui suit:

(1) L'article 30 du règlement (CE) no 1493/1999 prévoit la
possibilité de prendre une mesure de distillation de crise
en cas de perturbation exceptionnelle du marché due à
d'importants excédents. Cette mesure peut être limitée à
certaines catégories de vin ou à certaines zones de
production et peut être appliquée aux vins de qualité
produits dans des régions déterminées (v.q.p.r.d.) à la
demande de l'État membre concerné.

(2) Le gouvernement grec a demandé d’ouvrir une distillation
de crise pour les vins de table produits sur son territoire
ainsi que sur le marché des v.q.p.r.d.

(3) Il a été constaté des excédents importants sur le marché
des vins de table ainsi que sur le marché des v.q.p.r.d. en
Grèce, qui se reflètent par une baisse des prix et une
augmentation inquiétante des stocks pour la fin de
campagne en cours. Afin d'inverser cette évolution néga-
tive et de remédier ainsi à la situation difficile du marché,
il est nécessaire de ramener les stocks de vins grecs à un
niveau considéré comme normal pour couvrir les besoins
du marché.

(4) Étant donné que les conditions visées à l'article 30, para-
graphe 5, du règlement (CE) no 1493/1999 sont
remplies, il convient de prévoir l’ouverture d'une distilla-
tion de crise pour un volume maximal de 370 000
hectolitres de vins de table et un volume maximal de
130 000 hectolitres pour les v.q.p.r.d.

(5) La distillation de crise ouverte par le présent règlement
doit être conforme aux conditions prévues par le règle-
ment (CE) no 1623/2000 de la Commission du 25 juillet
2000 fixant les modalités d'application du règlement (CE)

no 1493/1999 portant organisation commune du
marché vitivinicole, en ce qui concerne les mécanismes
de marché (2) concernant la mesure de distillation prévue
à l'article 30 du règlement (CE) no 1493/1999. D'autres
dispositions du règlement (CE) no 1623/2000 doivent
également être d'application, notamment les dispositions
relatives à la livraison de l'alcool à l'organisme d'interven-
tion et celles concernant le versement d'une avance.

(6) Il est nécessaire de fixer le prix d'achat à payer par le
distillateur au producteur à un niveau qui permette de
remédier à la perturbation du marché tout en permettant
aux producteurs de bénéficier de la mesure.

(7) Le produit issu de la distillation de crise ne doit pouvoir
être qu'un alcool brut ou neutre à livrer obligatoirement
à l'organisme d'intervention afin d'éviter de perturber le
marché de l'alcool de bouche alimenté en premier lieu
par la distillation prévue à l'article 29 du règlement (CE)
no 1493/1999.

(8) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des vins,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La distillation de crise, visée à l'article 30 du règlement (CE) no
1493/1999, est ouverte pour une quantité maximale de
370 000 hectolitres de vins de table et une quantité maximale
de 130 000 hectolitres de v.q.p.r.d. en Grèce, conformément
aux dispositions du règlement (CE) no 1623/2000 relatives à
ce type de distillation.

Article 2

Chaque producteur peut souscrire un contrat de livraison, visé à
l'article 65 du règlement (CE) no 1623/2000 (ci-après dénommé
«contrat»), du 18 juillet au 31 août 2006.

Les contrats sont assortis de la preuve de la constitution d'une
garantie égale à 5 EUR par hectolitre.

Les contrats ne peuvent pas être transférés.
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Article 3

1. Si les quantités globales couvertes par les contrats
présentés à l’organisme d’intervention dépassent les quantités
fixées à l'article 1er, l’État membre détermine les taux de réduc-
tion à appliquer auxdits contrats.

2. L’État membre prend les dispositions administratives
nécessaires pour agréer, au plus tard le 15 septembre 2006,
les contrats. L’agrément comporte l'indication du taux de réduc-
tion éventuellement appliqué et le volume de vin accepté par
contrat et mentionne la possibilité pour le producteur de résilier
le contrat en cas d’application d’un taux de réduction.

L’État membre communique, avant le 20 septembre 2006 à la
Commission, les volumes de vins figurant dans les contrats
agréés.

3. L’État membre peut limiter le nombre de contrats qu'un
producteur peut souscrire au titre du présent règlement.

Article 4

1. Les livraisons en distillerie des quantités de vins faisant
l’objet de contrats agréés doivent être faites au plus tard le 28
février 2007. L'alcool produit doit être livré à l'organisme d'in-
tervention conformément à l’article 6, paragraphe 1, au plus
tard le 31 mai 2007.

2. La garantie est libérée au prorata des quantités livrées
lorsque le producteur apporte la preuve de la livraison en distil-
lerie.

Si aucune livraison n'est effectuée dans les délais prévus au
paragraphe 1, la garantie reste acquise.

Article 5

Le prix minimal d'achat du vin livré à la distillation au titre du
présent règlement est égal à 1,914 EUR par % vol et par hecto-
litre pour les vins de table et de 3,00 EUR par % vol et par
hectolitre pour les v.q.p.r.d.

Article 6

1. Le distillateur livre à l'organisme d'intervention le produit
issu de la distillation. Ce produit a un titre alcoométrique d'au
moins 92 % vol.

2. Le prix à payer au distillateur par l'organisme d'interven-
tion pour l'alcool brut livré est de 2,281 EUR par % vol par
hectolitre s'il est produit à partir des vins de table et de 3,367
EUR par % vol et par hectolitre s'il est produit à partir des
v.q.p.r.d. Le paiement est effectué conformément à l'article 62,
paragraphe 5, du règlement (CE) no 1623/2000.

Le distillateur peut recevoir une avance sur ces montants de
1,122 EUR par % vol par hectolitre en ce qui concerne
l’alcool produit à partir des vins de table et de 2,208 EUR
par % vol et par hectolitre en ce qui concerne l’alcool produit
à partir des v.q.p.r.d. Dans ce cas, les prix réellement payés sont
diminués du montant des avances. Les articles 66 et 67 du
règlement (CE) no 1623/2000 sont applicables.

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa
publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il est applicable à partir du 18 juillet 2006.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 2006.

Par la Commission
Mariann FISCHER BOEL

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1091/2006 DE LA COMMISSION

du 13 juillet 2006

instituant une interdiction de la pêche du lançon dans les zones CIEM IIa (eaux communautaires),
IIIa, IV (eaux communautaires) par les navires battant pavillon d'un État membre autre que le

Danemark ou le Royaume-Uni

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2371/2002 du Conseil du 20 décembre
2002 relatif à la conservation et à l'exploitation durable des
ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune
de la pêche (1), et notamment son article 26, paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) no 2847/93 du Conseil du 12 octobre
1993 instituant un régime de contrôle applicable à la politique
commune de la pêche (2), et notamment son article 21, para-
graphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 51/2006 du Conseil du 22
décembre 2005 établissant pour 2006 les possibilités
de pêche et les conditions associées pour certains
stocks halieutiques et groupes de stocks halieutiques,
applicables dans les eaux communautaires et, pour les
navires communautaires, dans les eaux soumises à des
limitations de capture (3), prévoit des quotas pour 2006.

(2) D’après les informations dont dispose la Commission, les
captures dans le stock visé à l’annexe du présent règle-
ment par les navires battant pavillon des États membres
concernés ou enregistrés dans ceux-ci ont épuisé le quota
alloué pour 2006.

(3) Il convient, par conséquent, d’interdire la pêche dans ce
stock ainsi que la conservation à bord, le transbordement
et le débarquement de captures issues de ce stock,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Épuisement du quota

Le quota de pêche attribué, pour 2006, aux États membres visés
à l’annexe du présent règlement pour le stock concerné est
considéré comme épuisé à compter de la date fixée dans cette
annexe.

Article 2

Interdictions

La pêche dans le stock visé à l’annexe du présent règlement par
les navires battant pavillon des États membres concernés ou
enregistrés dans ceux-ci est interdite à compter de la date
fixée dans cette annexe. Il est interdit de conserver à bord, de
transborder et de débarquer des captures prélevées dans ce stock
par ces navires après cette date.

Article 3

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa
publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 juillet 2006.

Par la Commission
Jörgen HOLMQUIST

Directeur général de la pêche et des
affaires maritimes
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ANNEXE

No 15

État membre États membres autres que le Danemark et le Royaume-Uni

Stock SAN/2A3A4

Espèce Lançon (Ammodytidae)

Zone IIa (eaux communautaires), IIIa, IV (eaux communautaires)

Date 22 juin 2006
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RÈGLEMENT (CE) No 1092/2006 DE LA COMMISSION

du 14 juillet 2006

fixant les prix minimaux de vente du beurre pour la 13e adjudication particulière effectuée dans le
cadre de l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no 1898/2005

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) du Conseil no 1255/1999 du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), et notamment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément au règlement (CE) no 1898/2005 de la
Commission du 9 novembre 2005 portant modalités
d'application du règlement (CE) no 1255/1999 du
Conseil en ce qui concerne les mesures d'écoulement
sur le marché communautaire pour la crème, le beurre
et le beurre concentré (2), les organismes d'intervention
procèdent par adjudication à la vente de certaines quan-
tités de beurre d'intervention qu'ils détiennent et à l'octroi
d'une aide à la crème, au beurre et au beurre concentré.
L'article 25 dudit règlement dispose que, compte tenu des
offres reçues pour chaque adjudication particulière, il est
fixé un prix minimal de vente du beurre ainsi qu'un
montant maximal de l'aide pour la crème, le beurre et
le beurre concentré qui peuvent être différenciés selon la

destination, la teneur en matière grasse du beurre et la
voie de mise en œuvre. Le montant de la garantie de
transformation visée à l'article 28 du règlement (CE) no
1898/2005 doit être fixé en conséquence.

(2) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 13e adjudication particulière effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE)
no 1898/2005, les prix minimaux de vente du beurre d'inter-
vention ainsi que le montant de la garantie de transformation,
visés aux articles 25 et 28 du règlement précité, sont fixés
comme indiqué dans le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 15 juillet 2006.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 2006.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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ANNEXE

Prix minimaux de vente du beurre d'intervention et montant de la garantie de transformation pour la
13e adjudication particulière effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente prévue par le règlement

(CE) no 1898/2005

(EUR/100 kg)

Formules A B

Voie de mise en œuvre Avec traceurs Sans traceurs Avec traceurs Sans traceurs

Prix minimal
de vente

Beurre
≥ 82 %

En l'état 206 210 — —

Concentré 204,1 — — —

Garantie de transformation
En l'état 79 79 — —

Concentré 79 — — —
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RÈGLEMENT (CE) No 1093/2006 DE LA COMMISSION

du 14 juillet 2006

fixant les montants maximaux de l'aide à la crème, au beurre et au beurre concentré pour la
13e adjudication particulière effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente prévue par le

règlement (CE) no 1898/2005

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) du Conseil no 1255/1999 du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), et notamment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément au règlement (CE) no 1898/2005 de la
Commission du 9 novembre 2005 portant modalités
d'application du règlement (CE) no 1255/1999 du
Conseil en ce qui concerne les mesures d'écoulement
sur le marché communautaire pour la crème, le beurre
et le beurre concentré (2), les organismes d'intervention
procèdent par adjudication à la vente de certaines quan-
tités de beurre d'intervention qu'ils détiennent et à l'octroi
d'une aide à la crème, au beurre et au beurre concentré.
L'article 25 dudit règlement dispose que, compte tenu des
offres reçues pour chaque adjudication particulière, il est
fixé un prix minimal de vente du beurre ainsi qu'un
montant maximal de l'aide pour la crème, le beurre et
le beurre concentré qui peuvent être différenciés selon la

destination, la teneur en matière grasse du beurre et la
voie de mise en œuvre. Le montant de la garantie de
transformation visée à l'article 28 du règlement (CE) no
1898/2005 doit être fixé en conséquence.

(2) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 13e adjudication particulière effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no
1898/2005, le montant maximal des aides ainsi que le
montant de la garantie de transformation, visés aux articles
25 et 28 du règlement précité, sont fixés comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 15 juillet 2006.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 2006.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural

FR15.7.2006 Journal officiel de l’Union européenne L 195/13

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 48. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1913/2005 (JO L 307 du 25.11.2005,
p. 2).

(2) JO L 308 du 25.11.2005, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 2107/2005 (JO L 337 du 22.12.2005,
p. 20).



ANNEXE

Montant maximal des aides à la crème, au beurre et au beurre concentré et montant de la garantie de
transformation pour la 13e adjudication particulière effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente

prévue par le règlement (CE) no 1898/2005

(EUR/100 kg)

Formule A B

Voie de mise en œuvre Avec traceurs Sans traceurs Avec traceurs Sans traceurs

Montant
maximal de

l'aide

Beurre ≥ 82 % 18,5 15 18 15

Beurre < 82 % — 14,63 — 14,6

Beurre concentré 22 18,5 22 18,5

Crème — — 10 6,3

Garantie de
transforma-

tion

Beurre 20 — 20 —

Beurre concentré 24 — 24 —

Crème — — 11 —
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RÈGLEMENT (CE) No 1094/2006 DE LA COMMISSION

du 14 juillet 2006

fixant le prix maximal d'achat du beurre pour la 3ème adjudication particulière ouverte dans le cadre
de l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no 796/2006

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitier (1), et notamment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 16, paragraphe 2, du règlement
(CE) no 2771/1999 de la Commission du 16 décembre
1999 portant modalités d'application du règlement (CE)
no 1255/1999 du Conseil en ce qui concerne les mesures
d'intervention sur le marché du beurre et de la crème de
lait (2), un avis d'adjudication a été publié au Journal offi-
ciel de l'Union européenne pour l'achat de beurre par ouver-
ture d'une adjudication permanente en application du
règlement (CE) no 796/2006 de la Commission (3).

(2) En fonction des offres reçues en réponse aux adjudica-
tions particulières, il est fixé un prix maximal d'achat ou
il est décidé de ne pas donner suite aux offres, confor-

mément à l'article 17 bis du règlement (CE) no
2771/1999.

(3) En fonction des offres reçues en réponse à la 3ème adju-
dication particulière, il convient de fixer un prix maximal
d'achat.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 3ème adjudication particulière ouverte dans le cadre de
l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no
796/2006, pour laquelle la date limite de soumission des
offres expirait le 11 juillet 2006, le prix maximal d'achat est
fixé à 233,00 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 15 juillet 2006.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 2006.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural

FR15.7.2006 Journal officiel de l’Union européenne L 195/15

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 48. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1913/2005 (JO L 307 du 25.11.2005,
p. 2).

(2) JO L 333 du 24.12.1999, p. 11. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 2107/2005 (JO L 337 du 22.12.2005,
p. 20).

(3) JO L 142 du 30.5.2006, p. 4.



RÈGLEMENT (CE) No 1095/2006 DE LA COMMISSION

du 14 juillet 2006

fixant le montant maximal de l'aide au beurre concentré pour la 13e adjudication particulière
effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no 1898/2005

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitier (1), et notamment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 47 du règlement (CE) no
1898/2005 de la Commission du 9 novembre 2005
portant modalités d'application du règlement (CE) no
1255/1999 du Conseil en ce qui concerne les mesures
d'écoulement sur le marché communautaire pour la
crème, le beurre et le beurre concentré (2), les organismes
d'intervention procèdent à une adjudication permanente
pour l'octroi d'une aide au beurre concentré. L'article 54
dudit règlement dispose que, compte tenu des offres
reçues pour chaque adjudication particulière, il est fixé
un montant maximal de l'aide pour le beurre concentré
d'une teneur minimale en matière grasse de 96 %.

(2) Il convient de prévoir la garantie de destination visée à
l'article 53, paragraphe 4, du règlement no 1898/2005,
afin d'assurer la prise en charge du beurre concentré par
le commerce de détail.

(3) Il convient de fixer, compte tenu des offres reçues, le
montant maximal de l'aide à un niveau approprié et de
déterminer en conséquence la garantie de destination.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 13e adjudication particulière effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no
1898/2005, le montant maximal de l'aide pour le beurre
concentré d'une teneur minimale en matière grasse de 96 %,
visé à l'article 47, paragraphe 1, du règlement précité, est fixé
à 19,8 EUR/100 kg.

La garantie de destination prévue à l'article 53, paragraphe 4, du
règlement (CE) no 1898/2005 est fixée à 22 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 15 juillet 2006.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 2006.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural

FRL 195/16 Journal officiel de l’Union européenne 15.7.2006

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 48. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1913/2005 (JO L 307 du 25.11.2005,
p. 2).

(2) JO L 308 du 25.11.2005, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 2107/2005 (JO L 337 du 22.12.2005,
p. 20).



RÈGLEMENT (CE) No 1096/2006 DE LA COMMISSION

du 14 juillet 2006

modifiant le règlement (CE) no 796/2006 en ce qui concerne la liste des États membres dans lesquels
les achats de beurre par adjudication sont ouverts pour la période expirant le 31 août 2006

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1),

vu le règlement (CE) no 796/2006 de la Commission du 29 mai
2006 suspendant les achats de beurre effectués à 90 % du prix
d’intervention et portant ouverture des achats par adjudication
pour la période expirant le 31 août 2006 (2), et notamment son
article 2, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 796/2006 a ouvert les achats de
beurre par adjudication pour la période expirant le
31 août 2006 conformément à l’article 6, paragraphe 1,
troisième alinéa, du règlement (CE) no 1255/1999.

(2) Sur la base des dernières informations communiquées par
la Belgique, la République tchèque, l’Allemagne, la France,
l’Italie, la Lettonie, le Luxembourg, les Pays-Bas, la
Finlande, la Suède et le Royaume-Uni, la Commission a
constaté que les prix de marché du beurre ont atteint ou
dépassé 92 % du prix d’intervention pendant deux
semaines consécutives. Il convient donc de suspendre

les achats à l’intervention par adjudication dans ces
États membres. Par conséquent, il y a lieu de retirer ces
États membres de la liste figurant dans le règlement (CE)
no 796/2006.

(3) Il convient donc de modifier le règlement (CE)
no 796/2006 en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l’article 2 du règlement (CE) no 796/2006, le paragraphe 1 est
remplacé par le texte suivant:

«1. Les achats de beurre par adjudication prévus à l’ar-
ticle 6, paragraphe 1, troisième alinéa, du règlement (CE)
no 1255/1999 sont ouverts du 15 juillet au 31 août
2006 dans les États membres suivants, selon les conditions
fixées à la section 3 bis du règlement (CE) no 2771/1999:
Estonie, Espagne, Irlande, Pologne et Portugal.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 2006.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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RÈGLEMENT (CE) No 1097/2006 DE LA COMMISSION

du 14 juillet 2006

fixant le prix de vente minimal pour le beurre pour la 45e adjudication particulière ouverte dans le
cadre de l’adjudication permanente visée au règlement (CE) no 2771/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), et notamment son article 10,
point c),

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 21 du règlement (CE)
no 2771/1999 de la Commission du 16 décembre
1999 portant modalités d'application du règlement (CE)
no 1255/1999 du Conseil en ce qui concerne les mesures
d'intervention sur le marché du beurre et de la crème de
lait (2), les organismes d’intervention ont mis en vente par
adjudication permanente certaines quantités de beurre
qu’ils détenaient.

(2) En fonction des offres reçues en réponse à chaque adju-
dication particulière, il est fixé un prix de vente minimal

ou il est décidé de ne pas donner suite aux offres,
conformément à l'article 24 bis du règlement (CE)
no 2771/1999.

(3) Compte tenu des offres reçues, il convient de fixer un
prix de vente minimal.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 45e adjudication particulière ouverte au titre du règle-
ment (CE) no 2771/1999, pour laquelle le délai de soumission
des offres expirait le 11 juillet 2006, le prix de vente minimal
du beurre est fixé à 250,00 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 15 juillet 2006.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 2006.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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RÈGLEMENT (CE) No 1098/2006 DE LA COMMISSION

du 14 juillet 2006

fixant les droits à l'importation dans le secteur des céréales applicables à partir du 16 juillet 2006

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1784/2003 du Conseil du 29
septembre 2003 portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales (1),

vu le règlement (CE) no 1249/96 de la Commission du 28 juin
1996 portant modalités d'application du règlement (CEE)
no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne les droits à l'impor-
tation dans le secteur des céréales (2), et notamment son ar-
ticle 2, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 10 du règlement (CE) no 1784/2003 prévoit que,
lors de l'importation des produits visés à l'article 1er dudit
règlement, les taux des droits du tarif douanier commun
sont perçus. Toutefois, pour les produits visés au para-
graphe 2 de cet article, le droit à l'importation est égal au
prix d'intervention valable pour ces produits lors de l'im-
portation et majoré de 55 % diminué du prix à l'impor-
tation caf applicable à l'expédition en cause. Toutefois, ce
droit ne peut dépasser le taux des droits du tarif doua-
nier.

(2) En vertu de l'article 10, paragraphe 3, du règlement (CE)
no 1784/2003, les prix à l'importation caf sont calculés
sur la base des prix représentatifs pour le produit en
question sur le marché mondial.

(3) Le règlement (CE) no 1249/96 a fixé des modalités d'ap-
plication du règlement (CE) no 1784/2003 en ce qui
concerne les droits à l'importation dans le secteur des
céréales.

(4) Les droits à l'importation sont applicables jusqu'à ce
qu'une nouvelle fixation entre en vigueur.

(5) Afin de permettre le fonctionnement normal du régime
des droits à l'importation, il convient de retenir pour le
calcul de ces derniers les taux représentatifs de marché
constatés au cours d'une période de référence.

(6) L'application du règlement (CE) no 1249/96 conduit à
fixer les droits à l'importation conformément à l'an-
nexe I du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les droits à l'importation dans le secteur des céréales visés à
l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1784/2003 sont
fixés à l'annexe I du présent règlement sur la base des éléments
repris à l'annexe II.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 15 juillet 2006.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 2006.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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ANNEXE I

Droits à l'importation des produits visés à l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1784/2003 applicables
à partir du 16 juillet 2006

Code NC Désignation des marchandises Droit à l'importation (1)
(en EUR/t)

1001 10 00 Froment (blé) dur de haute qualité 0,00

de qualité moyenne 0,00

de qualité basse 13,51

1001 90 91 Froment (blé) tendre, de semence 0,00

ex 1001 90 99 Froment (blé) tendre de haute qualité, autre que de semence 0,00

1002 00 00 Seigle 41,00

1005 10 90 Maïs de semence autre qu'hybride 51,11

1005 90 00 Maïs, autre que de semence (2) 51,11

1007 00 90 Sorgho à grains autre qu'hybride à l'ensemencement 45,99

(1) Pour les marchandises arrivant dans la Communauté par l'océan Atlantique ou via le canal de Suez [article 2, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1249/96], l'importateur
peut bénéficier d'une diminution des droits de:
— 3 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée, ou de
— 2 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en Irlande, au Royaume-Uni, au Danemark, en Estonie, en Lettonie, en Lituanie, en Pologne, en Finlande, en Suède ou

sur la côte atlantique de la Péninsule ibérique.
(2) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 24 EUR/t lorsque les conditions établies à l'article 2, paragraphe 5 du règlement (CE) no 1249/96 sont

remplies.
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ANNEXE II

Éléments de calcul des droits

(30.6.2006-13.7.2006)

1) Moyennes sur la période de référence visée à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1249/96:

Cotations boursières Minnéapolis Chicago Minnéapolis Minnéapolis Minnéapolis Minnéapolis

Produit (% protéïnes à 12 % humidité) HRS2 YC3 HAD2 qualité
moyenne (*)

qualité
basse (**)

US barley 2

Cotation (EUR/t) 162,17 (***) 78,05 147,63 137,63 117,63 90,14

Prime sur le Golfe (EUR/t) — 12,87 — —

Prime sur Grands Lacs (EUR/t) 20,57 — — —

(*) Prime négative de 10 EUR/t [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1249/96].
(**) Prime négative de 30 EUR/t [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1249/96].
(***) Prime positive de 14 EUR/t incorporée [article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1249/96].

2) Moyennes sur la période de référence visée à l'article 2, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1249/96:

Frets/frais: Golfe du Mexique–Rotterdam: 19,99 EUR/t; Grands Lacs–Rotterdam: 25,89 EUR/t.

3) Subventions visées à l'article 4, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (CE) no 1249/96: 0,00 EUR/t (HRW2)
0,00 EUR/t (SRW2).
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 19 juin 2006

déterminant le montant du soutien communautaire en faveur du développement rural pour la
période allant du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2013, sa ventilation annuelle, ainsi que le

montant minimal à affecter aux régions pouvant bénéficier de l'objectif «convergence»

(2006/493/CE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le règlement (CE) no 1698/2005 du Conseil du 20
septembre 2005 concernant le soutien au développement
rural par le Fonds européen agricole pour le développement
rural (Feader) (1), et notamment son article 69, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1) Il convient de fixer le montant des crédits d’engagement
du soutien communautaire au développement rural au
titre du règlement (CE) no 1698/2005 pour la période
allant du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2013, sa
ventilation annuelle, ainsi que le montant minimal à
affecter aux régions pouvant bénéficier de l'objectif
«convergence», conformément à l’accord interinstitu-
tionnel entre le Parlement européen, le Conseil et la
Commission du 17 mai 2006 sur la discipline budgétaire
et la bonne gestion financière (2).

(2) Il importe que le montant total inclue le montant pour la
Bulgarie et la Roumanie étant donné l'entrée en vigueur,
le 1er janvier 2007, du traité relatif à l'adhésion de la
République de Bulgarie et de la Roumanie à l'Union

européenne. Si le traité d’adhésion devait ne pas entrer
en vigueur, le 1er janvier 2007, à l'égard de l’un de ces
pays ou des deux, il conviendrait d’adapter le montant
total en conséquence,

DÉCIDE:

Article unique

Le montant total des crédits d’engagement du soutien com-
munautaire au développement rural pour la période allant du
1er janvier 2007 au 31 décembre 2013 au titre du règlement
(CE) no 1698/2005, sa ventilation annuelle, ainsi que le
montant minimal à affecter aux régions pouvant bénéficier de
l'objectif «convergence» défini à l’article 2, point j), dudit règle-
ment, sont fixés à l’annexe de la présente décision.

Fait à Luxembourg, le 19 juin 2006.

Par le Conseil
Le président
J. PRÖLL
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ANNEXE

Montant total des crédits d'engagement pour 2007-2013, ventilation annuelle et montant minimal à affecter aux
régions pouvant bénéficier de l'objectif «convergence» (*)

prix 2004 en millions EUR (**) 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 Total

Montant total pour l’UE à
25, plus la Bulgarie et la

Roumanie
10 710 10 447 10 185 9 955 9 717 9 483 9 253 69 750

Montant minimal réservé aux régions pouvant bénéficier de l'objectif «convergence» 27 699

(*) Avant modulation obligatoire et autres transferts de dépenses liées au marché et de paiements directs de la politique agricole
commune au développement rural.

(**) Les montants indiqués sont arrondis au million près tandis que la programmation est faite à l’euro près.
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DÉCISION DU CONSEIL

du 4 juillet 2006

portant nomination d'un membre finlandais du Comité économique et social européen

(2006/494/CE, Euratom)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 259,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie
atomique, et notamment son article 167,

vu la décision 2002/758/CE, Euratom du Conseil du 17
septembre 2002 portant nomination des membres du Comité
économique et social pour la période du 21 septembre 2002 au
20 septembre 2006 (1),

vu la candidature présentée par le gouvernement finlandais,

après consultation de la Commission,

considérant qu'un siège de membre finlandais du Comité écono-
mique et social européen est devenu vacant à la suite de la
démission de M. Peter BOLDT,

DÉCIDE:

Article premier

M. Janne METSÄMÄKI est nommé membre du Comité écono-
mique et social européen en remplacement de M. Peter BOLDT
pour la durée du mandat de celui-ci restant à courir, soit
jusqu'au 20 septembre 2006.

Article 2

La présente décision prend effet le jour de son adoption.

Fait à Bruxelles, le 4 juillet 2006.

Par le Conseil
La présidente
P. LEHTOMÄKI
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DÉCISION DU CONSEIL

du 11 juillet 2006

conformément à l'article 122, paragraphe 2, du traité pour l'adoption par la Slovénie de la monnaie
unique au 1er janvier 2007

(2006/495/CE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 122, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu le rapport de la Commission (1),

vu le rapport de la Banque centrale européenne (2),

vu l'avis du Parlement européen (3),

vu la discussion qu'a tenue le Conseil, réuni au niveau des chefs
d'État ou de gouvernement,

considérant ce qui suit:

(1) La troisième phase de l'Union économique et monétaire,
ci-après «UEM», a commencé le 1er janvier 1999. Le
Conseil, réuni à Bruxelles le 3 mai 1998 au niveau des
chefs d'État ou de gouvernement, a décidé que la
Belgique, l'Allemagne, l'Espagne, la France, l'Irlande,
l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, l'Autriche, le
Portugal et la Finlande remplissaient les conditions néces-
saires pour l'adoption de la monnaie unique le 1er janvier
1999 (4).

(2) Le Conseil a décidé, le 19 juin 2000, que la Grèce
remplissait les conditions nécessaires pour l'adoption de
la monnaie unique le 1er janvier 2001 (5).

(3) Conformément au paragraphe 1 du protocole sur
certaines dispositions relatives au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord annexé au traité,
le Royaume-Uni a notifié au Conseil qu'il n'avait pas
l'intention de passer à la troisième phase de l'UEM le
1er janvier 1999. Cette notification n'a pas été modifiée.
Conformément au paragraphe 1 du protocole sur
certaines dispositions relatives au Danemark annexé au
traité et à la décision arrêtée par les chefs d'État ou de
gouvernement à Édimbourg en décembre 1992, le Dane-
mark a notifié au Conseil qu'il ne participerait pas à la
troisième phase de l'UEM. Le Danemark n'a pas demandé
que la procédure visée à l'article 122, paragraphe 2, du
traité soit mise en route.

(4) En vertu de la décision 98/317/CE, la Suède fait l'objet
d'une dérogation au sens de l'article 122 du traité.
Conformément à l'article 4 de l'acte d'adhésion de
2003 (6), la République tchèque, l'Estonie, Chypre, la
Lettonie, la Lituanie, la Hongrie, Malte, la Pologne, la
Slovénie et la Slovaquie font l'objet d'une dérogation au
sens de l'article 122 du traité.

(5) La Banque centrale européenne, ci-après dénommée
«BCE», a été instituée le 1er juillet 1998. Le système
monétaire européen a été remplacé par un mécanisme
de taux de change dont l'établissement a été convenu
par une résolution du Conseil européen, du 16 juin
1997, sur l'établissement d'un mécanisme de taux de
change pendant la troisième phase de l'Union écono-
mique et monétaire (7). Les modalités d'un mécanisme
de taux de change pendant la troisième phase de
l'Union économique et monétaire, ci-après dénommé
«MCE II», ont été arrêtées dans l'accord du 1er septembre
1998 fixant entre la Banque centrale européenne et les
Banques centrales nationales des États membres n'appar-
tenant pas à la zone euro les modalités de fonctionne-
ment d'un mécanisme de taux de change pendant la
troisième phase de l'Union économique et monétaire (8).

(6) L'article 122, paragraphe 2, du traité fixe les modalités
d'abrogation de la dérogation dont font l'objet les États
membres concernés. En vertu dudit article, tous les deux
ans au moins, ou à la demande d'un État membre faisant
l'objet d'une dérogation, la Commission et la BCE font
rapport au Conseil conformément à la procédure prévue
à l'article 121, paragraphe 1, du traité. Le 2 mars 2006,
la Slovénie a officiellement demandé qu'il soit procédé à
une évaluation de la convergence.
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(7) La législation nationale des États membres, y compris les
statuts de la banque centrale nationale, doit être dûment
adaptée afin d'assurer sa compatibilité avec les articles
108 et 109 du traité et avec les statuts du Système
européen de banques centrales et de la Banque centrale
européenne, ci-après dénommés «statuts du SEBC». Les
rapports de la Commission et de la BCE examinent
dans le détail la compatibilité de la législation de la
Slovénie avec les articles 108 et 109 du traité et avec
les statuts du SEBC.

(8) En vertu de l'article 1er du protocole sur les critères de
convergence visés à l'article 121 du traité, le critère de
stabilité des prix, visé à l'article 121, paragraphe 1,
premier tiret, du traité, signifie qu'un État membre a un
degré de stabilité des prix durable et un taux d'inflation
moyen, observé au cours d'une période d'un an avant
l'examen, qui ne dépasse pas de plus de 1,5 points de
pourcentage celui des trois États membres, au plus,
présentant les meilleurs résultats en matière de stabilité
des prix. Aux fins du critère de stabilité des prix l'infla-
tion est calculée au moyen des indices de prix à la
consommation harmonisés (IPCH), tels que définis dans
le règlement (CE) no 2494/95 du Conseil (1). Afin d'éva-
luer la stabilité des prix, l'inflation des États membres a
été mesurée par la variation en pourcentage de la
moyenne arithmétique de 12 indices mensuels par
rapport à la moyenne arithmétique des 12 indices
mensuels de la période précédente. Durant la période
d'un an s'achevant en mars 2006, les trois États
membres les plus performants en termes de stabilité
des prix ont été la Suède, la Finlande et la Pologne
avec des taux d'inflation respectifs de 0,9 %, 1,0 % et
1,5 %. Une valeur correspondant à la moyenne arithmé-
tique simple des taux d'inflation des trois États membres
les plus performants en termes de stabilité des prix,
augmentée de 1,5 points de pourcentage, a été prise
pour référence dans les rapports de la Commission et
de la BCE. Sur cette base, la valeur de référence pour la
période d'un an s'achevant en mars 2006 s'établit à
2,6 %.

(9) En vertu de l'article 2 du protocole sur les critères de
convergence, le critère de situation des finances publi-
ques, visé à l'article 121, paragraphe 1, deuxième tiret,
du traité, signifie qu'un État membre ne fait pas l'objet,
au moment de l'examen, d'une décision du Conseil en
application de l'article 104, paragraphe 6, du traité,
concernant l'existence d'un déficit excessif dans cet État
membre.

(10) En vertu de l'article 3 du protocole sur les critères de
convergence, le critère de participation au mécanisme de
change du système monétaire européen, visé à l'article
121, paragraphe 1, troisième tiret, du traité, signifie
qu'un État membre a respecté les marges normales de
fluctuation prévues par le mécanisme de change (MCE)

du système monétaire européen sans connaître de
tensions graves pendant au moins les deux dernières
années précédant l'examen. Notamment, l'État membre
n'a, de sa propre initiative, pas dévalué le taux central
bilatéral de sa monnaie par rapport à la monnaie d'un
autre État membre pendant la même période. Depuis le
1er janvier 1999, le MCE II sert de cadre à l'appréciation
du respect de ce critère. Aux fins de cette appréciation, la
Commission et la BCE ont examiné la période de deux
ans s'achevant en avril 2006.

(11) En vertu de l'article 4 du protocole sur les critères de
convergence, le critère de convergence des taux d'intérêt,
visé à l'article 121, paragraphe 1, quatrième tiret, du
traité, signifie que, au cours d'une période d'un an précé-
dant l'examen, un État membre a eu un taux d'intérêt
nominal moyen à long terme qui n'excède pas de plus de
deux points de pourcentage celui de trois États membres,
au plus, présentant les meilleurs résultats en matière de
stabilité des prix. Aux fins de cette évaluation ont été
utilisés des taux d'intérêt comparables sur les obligations
publiques de référence à dix ans. Afin d'évaluer si l'État
membre considéré remplissait le critère de convergence
des taux d'intérêt, la Commission et la BCE ont pris pour
référence dans leur rapport une valeur correspondant à la
moyenne arithmétique simple des taux d'intérêt à long
terme nominaux des trois États membres les plus perfor-
mants en termes de stabilité des prix, augmentée de deux
points de pourcentage. Sur cette base, la valeur de réfé-
rence pour la période d'un an s'achevant en mars 2006
s'établit à 5,9 %.

(12) En vertu de l'article 5 du protocole sur les critères de
convergence, les données statistiques utilisées pour cette
évaluation du respect des critères de convergence sont
fournies par la Commission. La Commission a fourni
les données nécessaires pour l'élaboration de la présente
décision. Les données budgétaires ont été fournies par la
Commission sur la base des rapports soumis par les États
membres jusqu'au 1er avril 2006, conformément au
règlement (CE) no 3605/93 du Conseil du 22 novembre
1993 relatif à l'application du protocole sur la procédure
concernant les déficits excessifs annexé au traité insti-
tuant la Communauté européenne (2).

(13) Sur la base des rapports de la Commission et de la BCE
sur les progrès réalisés par la Slovénie dans l'accomplis-
sement de ses obligations en vue de la réalisation de
l'Union économique et monétaire, la Commission
formule les conclusions suivantes.

La législation nationale de la Slovénie, y compris les
statuts de sa banque centrale nationale, est compatible
avec les articles 108 et 109 du traité et avec les statuts
du SEBC.
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par le règlement (CE) no 2103/2005 (JO L 337 du 22.12.2005,
p. 1).



Concernant le respect par la Slovénie des critères de
convergence visés aux quatre tirets de l'article 121, para-
graphe 1, du traité:

— le taux d'inflation moyen de la Slovénie durant
l'année qui s'est achevée en mars 2006 a atteint
2,3 %, soit un niveau inférieur à la valeur de référence
et devrait se maintenir au-dessous de ce niveau au
cours des mois à venir;

— la Slovénie ne fait pas l'objet d'une décision du
Conseil constatant l'existence d'un déficit public
excessif;

— la Slovénie est membre du MCE II depuis le 28 juin
2004. Durant cette période, le tolar slovène (SIT) n'a
été soumis à aucune tension grave, et la Slovénie n'a
pas, de sa propre initiative, dévalué le taux central
bilatéral du SIT par rapport à l'euro;

— durant l'année qui s'est achevée en mars 2006, le taux
d'intérêt à long terme de la Slovénie s'est établi en
moyenne à 3,8 %, soit un niveau inférieur à la valeur
de référence.

La Slovénie a réalisé un degré élevé de convergence
durable au regard de ces critères.

En conséquence, la Slovénie remplit les conditions néces-
saires pour l'adoption de la monnaie unique.

(14) Le Conseil, en vertu de l'article 122, paragraphe 2, du
traité, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de
la Commission, décide quels États membres faisant l'objet
d'une dérogation remplissent les conditions pour l'adop-
tion de la monnaie unique et met fin aux dérogations des
États membres en question,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La Slovénie remplit les conditions nécessaires pour l'adoption de
la monnaie unique. La dérogation dont elle fait l'objet en vertu
de l'article 4 de l'acte d'adhésion de 2003 est abrogée à compter
du 1er janvier 2007.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Article 3

La présente décision est publiée au Journal officiel de l'Union
européenne.

Fait à Bruxelles, le 11 juillet 2006.

Par le Conseil
Le président

E. HEINÄLUOMA

FR15.7.2006 Journal officiel de l’Union européenne L 195/27
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